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1) Contexte 

 
Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 13/01/2025 dans l'établissement I'TECH 
INVEST implanté route de Veauce V.C. n° 6 18230 Saint-Doulchard. L'inspection a été annoncée le 
11/12/2024. Cette partie 9 Contexte et constats ; est publiée sur le site internet Géorisques ( 
https://www.georisques.gouv.fr/ ). 
 
 
L'inspection s'est rendue dans l'enceinte pyrotechnique, notamment à l'atelier d'encartouchage et 
au bâtiment de stockage des poudres. Lors de la visite, aucune activité n'est exercée sur le site, son 
fonctionnement étant intermittent. 
 
 
 
Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes : 

• I'TECH INVEST 
• route de Veauce V.C. n° 6 18230 Saint-Doulchard 
• Code AIOT : 0010002115 
• Régime : Autorisation 



2/24 

• Statut Seveso : Non Seveso 
• IED : Non 

 
 
La société ITECH INVEST est autorisée, par l’arrêté préfectoral n° 2004.1.091 du 10 février 2004 mo-
difié, à exploiter une unité d’encartouchage avec stand de tir à Saint-Doulchard. Les installations 
relèvent du régime de l'autorisation au titre des rubriques 4210 et 4220 de la nomenclature des ins-
tallations classées. 
 
 
Contexte de l'inspection : 

•     Suite à mise en demeure 
 
Thèmes de l'inspection : 

•     Déchets 
•     Explosifs 
•     Risque incendie 
 

2) Constats 
 

2-1) Introduction 

 
Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un 
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les installations 
dans leur état au moment du contrôle. 
 
A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ; 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ; 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ; 
• la prescription contrôlée ; 
• à l'issue du contrôle : 

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ; 
 les observations éventuelles ; 
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à Monsieur 

le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en 
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ... 

 
Il existe trois types de suites : 

• 9 Faits sans suite administrative ; ; 
• 9 Faits avec suites administratives ; : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 
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•  9 Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète ; : dans ce cas, une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la 
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

 
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats 

 
Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour 
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante : 
 
Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives : 
  

N° 
Point de 
contrôle 

Référence 
réglementaire 

Si le point de contrôle 
provient d'une 

précédente 
inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de 
suites de 

l'Inspection des 
installations 

classées à l'issue 
de la présente 
inspection (1) 

Proposition 
de délais 

2 

consigne 
relative au 

confinement 
des eaux 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.5.7.2.1 

/ 
Demande d'action 

corrective 
60 jours 

3 

systèmes 
d'alarme et 
de mise en 

sécurité 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.5.3.2.2 

Avec suites, Demande 
d'action corrective, 
Mise en demeure, 

respect de prescription 

Demande d'action 
corrective 

60 jours 

4 

consigne 
relative à 

l'astreinte en 
cas d'urgence 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.5.7.2.1 

/ 
Demande d'action 

corrective 
60 jours 

7 
plan 

d'opération 
interne 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.5.7.3 

Avec suites, Demande 
d'action corrective 

Demande d'action 
corrective 

60 jours 

8 

état des 
matières 

stockées : 
bâtiment de 
stockage de 

poudre 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.5.3.1.2 

Avec suites, Demande 
d'action corrective 

Demande d'action 
corrective 

60 jours 

9 
gestion des 

déchets 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.3.2.1 

/ 
Demande d'action 

corrective 
60 jours 

10 
durée de 

stockage des 
déchets 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.3.3.1 

/ 
Demande d'action 

corrective 
60 jours 

11 
conditions de 
stockage des 

déchets 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.3.3.2 

/ 
Demande d'action 

corrective 
60 jours 

12 
vérification 

des 
Arrêté Préfectoral 

du 10/02/2004, 
/ 

Demande d'action 
corrective 

60 jours 
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N° 
Point de 
contrôle 

Référence 
réglementaire 

Si le point de contrôle 
provient d'une 

précédente 
inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de 
suites de 

l'Inspection des 
installations 

classées à l'issue 
de la présente 
inspection (1) 

Proposition 
de délais 

installations 
électriques 

article 3.5.2.4 

14 

livraison des 
matières 

pyrotechniqu
es 

AP 
Complémentaire 
du 17/07/2024, 

article 5 

/ 
Demande d'action 

corrective 
60 jours 

15 

respect de la 
consigne de 
sécurité sur 

l'utilisation de 
téléphones 

mobiles 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 

article 4.1.3 
/ 

Demande d'action 
corrective 

60 jours 

16 

respect de la 
consigne de 
sécurité sur 
l'ouverture 

des 
emballages 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 

article 4.1.3 
/ 

Demande de 
justificatif à 
l'exploitant 

60 jours 

 
(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
  

N° 
Point de 
contrôle 

Référence 
réglementaire 

Si le point de contrôle 
provient d'une précédente 

inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1 

bassins de 
confinement 

des eaux 
incendie 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.1.3.3 

Avec suites, Demande 
d'action corrective, Mise en 

demeure, respect de 
prescription 

Levée de mise en 
demeure 

5 
formation du 

personnel 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 

article 3.5.6 

Avec suites, Demande 
d'action corrective, Mise en 

demeure, respect de 
prescription 

Levée de mise en 
demeure 

6 
équipe de 
première 

intervention 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.5.7.2.3 

Avec suites, Demande 
d'action corrective, Mise en 

demeure, respect de 
prescription 

Levée de mise en 
demeure 

13 

surveillance du 
dépôt de 
produits 
explosifs 

Arrêté Préfectoral 
du 10/02/2004, 
article 3.5.2.14 

/ Sans objet 
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats 

 
Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous. 
 
 
2-4) Fiches de constats 

 
N° 1 : bassins de confinement des eaux incendie 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.1.3.3 

Thème(s) : Risques accidentels, bassin de confinement des eaux incendie 

 
Point de contrôle déjà contrôlé : 

• lors de la visite d'inspection du 29/01/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective, Mise en demeure, respect 

de prescription 
• date d'échéance qui a été retenue : {Non Renseigné} 

 
 

Prescription contrôlée : 

 
Article 3.1.3.3 tel que modifié par l'article 4 de l'APC du 17/07/2024 : 
 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un acci-
dent ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) sont raccordés à un bassin de 
confinement étanche aux produits collectés. La capacité minimale de rétention disponible est de 
153 mètres cubes. 
Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 
L’organe de commande nécessaire à sa mise en service doit pouvoir être actionné en toute circons-
tances. 
Avant rejet vers le milieu naturel, la vidange suit le respect des caractéristiques des rejets dans le 
milieu naturel fixées au présent arrêté. 
 

Constats : 

 
Constat de la précédente visite d’inspection du 29/01/2024 : les deux bassins de confinement ne 
sont pas étanches aux produits collectés, ne sont pas maintenus au niveau permettant une capacité 
suffisante d'utilisation et leurs organes de commande nécessaires à leur mise en service ne peuvent 
pas être actionnés. 
 
En réponse au constat précité, l’exploitant a indiqué qu’il allait procéder à la création d’un nouveau 
bassin de rétention en lieu et place des deux bassins existants. Il a transmis les documents suivants 
par courriel du 23/04/2024 : 
- devis de la société GEOBTP BERNARDEAU du 22/03/2024 ; 
- plan du projet d’implantation du bassin de rétention ; 
- feuille de calcul D9a du volume de rétention nécessaire (153 m³). 
 
Par courriel du 03/12/2024, l’exploitant a envoyé trois photographies du bassin après travaux. 
 
Par courriel du 07/01/2025, l’exploitant a transmis la facture de GEOBTP du 24/10/2024. 
La facture mentionne notamment : 
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- un volume total de 230 m³ pour un volume utile de 160 m³ ; 
- la pose d’une géomembrane ; 
- l’installation d’une vanne de fermeture à commande manuelle. 
 
 
 
Sur site, l'inspection constate que le bassin de rétention est doté d'une géomembrane et raccordé 
à un fossé. Un regard permet d'accéder à la commande de la vanne de fermeture du bassin. 
A la demande de l'inspection, l'exploitant procède à la fermeture de la vanne à l'aide de la manivelle 
disponible à l'ancienne aire de brûlage proche du bassin : la vanne n'est pas visible mais la manivelle 
fonctionne. 
 
 
 
Le constat relevé lors de la visite d’inspection précédente du 29/01/2024 est satisfait. 
L’article 1 de l’arrêté préfectoral de mise en demeure (APMD) du 15/03/2024 est respecté. 
 
 
 
Pas d’écart constaté. 
 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Levée de mise en demeure 

 
N° 2 : consigne relative au confinement des eaux 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.5.7.2.1 

Thème(s) : Risques accidentels, risque de pollution 

Prescription contrôlée : 

 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exem-
plaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. Un exemplaire de toutes les con-
signes générales d'intervention est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur 
le site d'exploitation. 
 

Constats : 

 
L'exploitant ne dispose pas d'une consigne relative à la manœuvre de la vanne de fermeture du 
bassin de confinement des eaux d'extinction d'incendie mentionnant le mode opératoire ainsi que 
les opérations d'entretien et de vérification à effectuer régulièrement. 
 
 
 
Constat : Aucune consigne relative au mode opératoire ainsi qu'aux opérations d'entretien et de 

vérification périodiques de la vanne de fermeture du bassin de confinement des eaux d'extinction 

d'incendie n'est rédigée. 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
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L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 

 
N° 3 : systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.5.3.2.2 

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie 

 
Point de contrôle déjà contrôlé : 

• lors de la visite d'inspection du 29/01/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective, Mise en demeure, respect 

de prescription 
• date d'échéance qui a été retenue : {Non Renseigné} 

 
 

Prescription contrôlée : 

 
Les zones de danger définies selon les modalités du point 3.5.1.5. sont munies de systèmes de dé-
tection et d'alarme locaux et déportés (report vers un local où une présence humaine est assurée 
en permanence pendant les horaires de travail effectif et vers le personnel de surveillance interne 
ou externe à l'établissement en dehors de ces horaires) adaptés aux risques et destinés à informer 
rapidement de tout incident. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la na-
ture et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'éta-
blissement et ceux de son environnement. [...] 
La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul point de détection. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 
[...] 
 

Constats : 

 
Constat de la visite d’inspection précédente du 29/01/2024 : l'exploitant n'a pas réalisé d'étude 
préalable d'implantation des systèmes de détection. La surveillance du risque incendie dans l'ate-
lier d'encartouchage ne repose que sur un seul point de détection. L'exploitant n'a pas dressé la 
liste des détecteurs avec leur fonctionnalité et n'a pas déterminé les opérations d'entretien desti-
nées à maintenir leur efficacité. 
 
 
 
En réponse au constat précité, l’exploitant a indiqué, par courriel du 13/02/2024, qu'il allait procé-
der à l’implantation de détecteurs incendie supplémentaires. 
Le 02/08/2024, l’exploitant a transmis les factures des sociétés SCTI (détection) des 03/07 , 22/07, 
30/07et 05/08/2024 et MERLE (terrassement) du 28/06/2024 relatives aux travaux d’implantation 
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des dispositifs de détection et d’alarmes. Il confirme la fonctionnalité de la détection et de la trans-
mission des alarmes. 
 
Par courriel du 07/01/2025, l’exploitant a transmis les éléments suivants : 
- devis du 27/03/2024 de la société SCTI détaillant les opérations de maintenance annuelle des 
détecteurs et de la vidéosurveillance ; 
- plans d’implantation des détecteurs (contacteurs de porte, volumétriques et incendie) dans les 
bâtiments suivants : atelier d’encartouchage, bureaux, stand de tir, stockage de poudre. 
 
 
 
Sur site, l'inspection constate, par sondage, la présence des détecteurs incendie suivants, en cohé-
rence avec le plan fourni par l'exploitant : 
 

• 2 dans le bâtiment de stockage des poudres ; 
• 2 au magasin de stockage des douilles ; 
• 2 au magasin d'expédition des douilles ; 
• 4 à l'atelier d'encartouchage (1 à chaque poste et 1 dans le hall d'entrée). 

L'inspection constate qu'aucun détecteur incendie n'a été installé à la plateforme située à l'étage 
de l'atelier d'encartouchage. Or l'exploitant indique que des douilles amorcées et de la poudre sont 
stockées dans les trémies alimentant les postes de travail au rez-de-chaussée. Il s'agit donc d'un 
local à risque d'incendie. 
L'étude d'implantation des détecteurs n'a pas été correctement menée. 
A noter que l'inspection ne s'est pas rendue dans tous les locaux de l'atelier. 
Par courriel du 16/01/2025, l'exploitant déclare avoir fait revenir le prestataire sur site le 15/01/2025 
pour obtenir un devis relatif aux travaux complémentaires à effectuer. 
 
 
 
 
Lors de la visite, l'exploitant explique que le système de détection (incendie et anti-intrusion) est 
totalement et en permanence télésurveillé par un prestataire spécialisé. 
L'exploitant montre l'état des détecteurs en service sur le site qui est consultable via une applica-
tion mobile. 
L'exploitant confirme que la détection active une alarme sonore sur le site. 
 
 
 
Le constat relevé lors de la visite d’inspection précédente du 29/01/2024 est partiellement satisfait. 
L’article 2 de l’APMD du 15/03/2024 n'est pas respecté. 
 
 
 
Constat : La plateforme située à l'étage de l'atelier d'encartouchage n'est pas dotée d'au moins 

deux détecteurs incendie. Il est nécessaire de produire une étude d'implantation recensant de ma-

nière exhaustive les zones à risque incendie de l'atelier d'encartouchage et justifiant les implanta-

tions retenues pour les détecteurs incendie. 
 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
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L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 

 
N° 4 : consigne relative à l'astreinte en cas d'urgence 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.5.7.2.1 

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie 

Prescription contrôlée : 

 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exem-
plaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. Un exemplaire de toutes les con-
signes générales d'intervention est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur 
le site d'exploitation. 
 

Constats : 

 
L'exploitant explique qu'en cas du déclenchement d'alarme sur détection incendie, le prestataire 
contacte l'un des deux personnels d'astreinte qui sont les seuls en mesure de réaliser une levée de 
doute, via la caméra de surveillance installée sur le site consultable à distance par une application 
mobile, et d'intervenir ou d'alerter les secours si nécessaire. 
A noter que le site ne fonctionne que quelques semaines dans l'année. 
 
Aucune consigne ne décrit les modalités d'intervention et d'alerte sous astreinte. 
 
 
 
Constat : Aucune consigne ne décrit les modalités d'alerte et d'intervention du personnel en de-

hors des heures de fonctionnement du site. 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 

 
N° 5 : formation du personnel 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.5.6 

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie/explosion 
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Point de contrôle déjà contrôlé : 

• lors de la visite d'inspection du 29/01/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective, Mise en demeure, respect 

de prescription 
• date d'échéance qui a été retenue : {Non Renseigné} 

 
 

Prescription contrôlée : 

 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la con-
duite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. [...] 
 

Constats : 

 
Constat relevé lors de la visite d'inspection précédente du 29/01/2024 : le personnel amené à inter-
venir dans l'enceinte pyrotechnique ne bénéficie d'aucune formation en matière de risques 
d'incendie et de risques pyrotechniques. 
 
 
 
En réponse au constat, l'exploitant a transmis les éléments suivants les 26/04/2024 et 07/06/2024 : 
- attestation de formation à la sécurité pyrotechnique dispensée du 11 au 15/03/2024 par le minis-
tère des armées aux 3 salariés amenés à manipuler des matières pyrotechniques ; 
- certificat de réalisation de la formation 9 feux réels avec bac à feu ; dispensée le 23/05/2024 par 
la société DESAUTEL à 6 salariés. 
 
 
 
Le constat relevé lors de la visite d’inspection précédente du 29/01/2024 est satisfait. 
L’article 3 de l’APMD du 15/03/2024 est respecté. 
 
 
 
Pas d’écart constaté. 
 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Levée de mise en demeure 

 
N° 6 : équipe de première intervention 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.5.7.2.3 

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie 

 
Point de contrôle déjà contrôlé : 

• lors de la visite d'inspection du 29/01/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective, Mise en demeure, respect 

de prescription 
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• date d'échéance qui a été retenue : {Non Renseigné} 
 
 

Prescription contrôlée : 

 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre le risque 
d'incendie et au maniement des moyens d'intervention. 
 

Constats : 

 
Constat relevé lors de la précédente visite d'inspection du 29/01/2024 : l'établissement ne dispose 
pas d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre le risque d'incendie et au 
maniement des moyens d'intervention. 
 
 
 
En réponse au constat, l'exploitant a transmis le 07/06/2024 le certificat de réalisation de la forma-
tion 9 feux réels avec bac à feu ; dispensée le 23/05/2024 par la société DESAUTEL aux 3 salariés 
amenés à travailler dans l'enceinte pyrotechnique. 
 
 
 
Lors de la visite, l'exploitant explique que la plupart du temps, seuls deux salariés travaillent simul-
tanément sur le site. 
Chacun des trois salariés formés pouvant être amenés à intervenir en cas d'incendie, il n'y a pas lieu 
de constituer une équipe dédiée à la première intervention. 
 
 
 
Le constat de la visite d'inspection précédente est satisfait. 
 
L’article 4 de l’APMD du 15/03/2024 est respecté. 
 
 
 
Pas d'écart constaté. 
 
 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Levée de mise en demeure 

 
N° 7 : plan d'opération interne 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.5.7.3 

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie/explosion 

 
Point de contrôle déjà contrôlé : 

• lors de la visite d'inspection du 29/01/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : {Non Renseigné} 
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Prescription contrôlée : 

 
Un plan d'opération interne (POI) est établi en concertation avec les services départementaux 
d'incendie et de secours. || définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un 
poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens né-
cessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et 
l'environnement. 
[...] 
I! est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la 
mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 
Ce plan et ses modifications éventuelles sont diffusés à la direction départementale des services 
d'incendie et de secours et à l'inspection des installations classées. 
Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le POI. 
L'inspection des installations classées est informée un mois à l'avance de la date retenue pour cet 
exercice. Le compte rendu lui est adressé au plus tard un mois après cet exercice. 
[...] 
 

Constats : 

 
Constat de la visite d’inspection précédente du 29/01/2024 : la fréquence de mise à jour du POI 
n'est pas respectée et aucun exercice POI n'est réalisé. 
 
 
 
L’exploitant déclare que la mise à jour du POI (datant de 2014) est en cours et il présente quelques 
fiches qu'il a commencées à actualiser. 
En outre, il n’a procédé à aucun exercice de mise en œuvre du POI. 
 
 
 
Le constat de la visite d’inspection précédente du 29/01/2024 est maintenu. 
 
 
 
Constat : La fréquence de mise à jour du POI n'est pas respectée. Aucun exercice POI n'est réalisé 

afin de tester la réactivité et la bonne application des consignes d'intervention et d'alerte en cas 

d'urgence par les trois salariés amenés à travailler sur le site. 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 
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N° 8 : état des matières stockées : bâtiment de stockage de poudre 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.5.3.1.2 

Thème(s) : Risques accidentels, matières dangereuses 

 
Point de contrôle déjà contrôlé : 

• lors de la visite d'inspection du 29/01/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande d'action corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : {Non Renseigné} 

 
 

Prescription contrôlée : 

 
[...] L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
stockés auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'ins-
pecteur des installations classées. [...] 
 

Constats : 

 
Constat de la visite d’inspection précédente du 29/01/2024 : l'état des stocks du bâtiment de stock-
age de poudre n'est pas correctement suivi et enregistré. 
 
 
 
En réponse au constat précité, l’exploitant a répondu le 02/08/2024 avoir procédé à l’actualisation 
de l’état des stocks pour le rendre cohérent avec la réalité. 
 
 
 
Documents consultés : 
 

• état détaillé des stocks de poudre, matérialisant les râteliers 1G, 2G et 3G dans le bâtiment 
de stockage de poudre, apposé au mur du bureau de l'atelier d'encartouchage; 

• état général "stock matière active site de Veauce" édité par l'exploitant lors de la visite. 
Par sondage, l'inspection examine la cohérence entre les données reportées dans l'état apposé 
dans le bureau de l'atelier d'encartouchage, l'état inscrit sur une ardoise effaçable (mis à jour le 
03/10/2024 lors de la dernière opération réalisée sur le site) pour les râteliers 1G, 2G et 3G et les 
stocks de poudre effectivement entreposés dans ces râteliers. 
L'inspection constate que les données sont cohérentes pour ces trois râteliers. 
 
 
 
Toutefois, l'état général des stocks du bâtiment présenté sur une ardoise effaçable dans le bâti-
ment de stockage mentionne des quantités de poudres incohérentes avec l'état informatisé. 
 
 
 
Le constat de la visite d’inspection précédente du 29/01/2024 est maintenu. 
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Constat : L'état des stocks du bâtiment de stockage de poudre n'est pas correctement suivi et 

enregistré. 
 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 

 
N° 9 : gestion des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.3.2.1 

Thème(s) : Risques chroniques, déchets 

Prescription contrôlée : 

 
AP 10/02/2004 - article 3.3.2.1 
L'exploitant organise par consigne le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par les installations. Cette consigne est tenue à la disposition de l'inspection des installations clas-
sées sur le site. 
 
 
 
Etude de sécurité au travail du 03/08/2015 - magasins de stockage poudre 
3.3.6. Gestion des déchets 
Les déchets produits ponctuellement sont principalement des déchets industriels banals : film plas-
tique, cartons, palettes….. 
Ils sont triés et évacués selon leur nature : 
 

• les cartons ayant contenu des douilles amorcées sont réutilisés en interne, 
• le solde des cartons, le film plastique et les palettes abîmées seront évacués en déchetterie. 

Seuls les fûts de poudre vides ainsi que leur emballage secondaire (pouvant contenir des poussières 
de poudre) sont stockés dans le fond du local de stockage de poudre, dans un espace délimité et 
ce, avant d’être repris par le fournisseur. 
[...] 
 

Constats : 

 
L’exploitant explique la manière dont il gère les déchets générés sur le site : 
 

• déchets de poudres générés lors des opérations d'encartouchage : ils sont stockés dans une 
poubelle rouge dédiée puis, en fin de chaque journée, la poudre est inertée avec de l'eau 
pour être stockée dans un emballage plastique inséré dans un fût en carton entreposé dans 
le local déchets avant leur prise en charge par un prestataire. 

L'inspection constate la présence de la poubelle rouge (vide) qui est identifiée à l'aide d'une éti-
quette et porte la consigne du vidage en fin de journée. 
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• fûts de poudre vides : ils sont récupérés pour réutilisation par le fournisseur de poudre. 
• douilles amorcées percutées ou non : elles sont récupérées pour élimination par le fournis-

seur de douilles. 
• cartons d'emballage : ils sont réutilisés, si leur état le permet, sur le site. 
• autres déchets non dangereux : ils sont éliminés par la collecte sélective de la communauté 

d'agglomération. 
L'exploitant indique que les emballages en plastique ayant contenu la poudre dans les fûts de stock-
age sont en partie réutilisés sur site ou éliminés par la collecte sélective. Il précise que ces embal-
lages ne présentent pas de traces de poudre. 
 
 
Néanmoins, l'EST relative au bâtiment de stockage relève que ces emballages peuvent contenir des 
traces de poudre et sont pris en charge avec les fûts par le fournisseur. 
 
 
 
L'exploitant n’est pas en mesure de présenter de consignes de gestion des différents déchets. 
 
 
 
 
Constat : L’exploitant n’a pas établi une consigne de tri, collecte et élimination des différents dé-

chets générés. Les emballages en plastique ayant contenu de la poudre (emballages secondaires 

des fûts) ne sont pas gérés comme prévu dans l'étude de sécurité au travail du bâtiment de stock-

age. 
 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 

 
N° 10 : durée de stockage des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.3.3.1 

Thème(s) : Risques chroniques, déchets 

Prescription contrôlée : 

 
L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement, aussi souvent que nécessaire de 
façon à limiter l'importance des dépôts et ne pas atteindre la saturation, ni en surface, ni en capa-
cité de rétention des aires de stockage prévues ci-dessus. À cet effet, la quantité de déchets stockés 
sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite, sauf en situation exceptionnelle 
justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible 
quantité (< 5 tan), ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. En tout état de cause, 
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ce délai ne dépassera pas un an. 
 

Constats : 

 
Documents consultés : 
- attestation de destruction de douilles amorcées du 19/02/2010 par la société CHEDDITE FRANCE, 
transmis par courriel du 07/01/2025 ; 
- document unique de transport établi par la société TRANSPORTS PELE le 03/10/2024 pour la prise 
en charge de 90 fûts vides (160 kg au total). 
 
 
 
L'exploitant déclare que du fait de l'activité réduite sur le site depuis plusieurs années : 
 

• aucun déchet de douilles n'a été éliminé depuis 2010; 
• aucun déchet de poudre n'a été éliminé en dehors du site depuis la mise en service de l'ins-

tallation, sachant qu'une ou deux opérations de brûlage a été réalisée sur le site les pre-
mières années quand il bénéficiait de l'autorisation d'exploiter une aire de brûlage. 

Sur site, l'inspection constate la présence de : 
 

• deux fûts en carton dans le local réservé au stockage des déchets : par sondage, l'inspection 
constate que l'un des deux fûts renferme un emballage en plastique qui contient de la 
poudre humidifiée ; 

• un carton renfermant des douilles détériorées/défectueuses dans le magasin de stockage 
des douilles. 

 
La durée de stockage maximale de 12 mois n'est pas respectée. 
 
 
 
Constat : Des déchets de poudres et de douilles sont stockés depuis plus d'un an. 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 

 
N° 11 : conditions de stockage des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.3.3.2 

Thème(s) : Risques chroniques, déchets 

Prescription contrôlée : 

 
AP 10/02/2004 - article 3.3.3.2 
Les déchets produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions 
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ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs…) pour les popula-
tions avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets, sont réalisés sur des cu-
vettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
Toutes précautions sont prises pour que : 
 

• les dépôts soient en constant état de propreté et non générateur d'odeurs, 
• les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 
• il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été con-

tenus dans l'emballage, 
• les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet, 
• les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent 

pas être gerbés sur plus de deux hauteurs. 
Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent 
les indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 
Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles 
et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols. 
Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des 
pluies. Les bennes pleines ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de 
la filière d'élimination. 
 
 
 
Etude de sécurité au travail du 03/08/2015 - magasins de stockage poudre 
3.3.6. Gestion des déchets 
Les déchets produits ponctuellement sont principalement des déchets industriels banals : film plas-
tique, cartons, palettes….. 
Ils sont triés et évacués selon leur nature : 
 

• les cartons ayant contenu des douilles amorcées sont réutilisés en interne, 
• le solde des cartons, le film plastique et les palettes abîmées seront évacués en déchetterie. 

Seuls les fûts de poudre vides ainsi que leur emballage secondaire (pouvant contenir des poussières 
de poudre) sont stockés dans le fond du local de stockage de poudre, dans un espace délimité et 
ce, avant d’être repris par le fournisseur. 
Une zone de stockage est délimitée au fond du local de stockage de poudre par un adhésif orange 
placé au sol. 
Cette zone peut contenir 72 fûts vides, en 2 rangées de 12 fûts sur 3 étages chacune. Le nombre 
d’emballages maximal autorisé a été estimé en fonction des quantités maximales reprises par le 
fournisseur en une fois. 
[...] 
 

Constats : 

 
Sur site, l'inspection constate la présence de : 
 

• deux fûts en carton contenant de la poudre humidifiée dans le local réservé au stockage 
des déchets : seul un des deux fûts est identifié par un marquage en tant que déchets. Le 
local déchets n'est pas identifié comme tel sur le plan général du site présenté par l'exploi-
tant (ce local était initialement prévu pour des essais climatiques). 

• un carton renfermant des douilles détériorées/défectueuses dans le magasin de stockage 
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des douilles : il n'est pas identifié comme contenant des déchets pyrotechniques. 
• quelques fûts en carton vides dans la zone de stockage prévue à cet effet, délimitée par un 

marquage au sol et identifiée par une pancarte murale, dans le bâtiment de stockage des 
poudres. 

Aucun déchet n'est entreposé à l'extérieur dans l'enceinte pyrotechnique. 
 
 
 
Constat : Des emballages contenant des déchets de poudres et de douilles ne disposent pas d'un 

marquage approprié et le local de stockage des déchets n'est pas identifié sur le plan de masse de 

l'atelier d'encartouchage. 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 

 
N° 12 : vérification des installations électriques 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.5.2.4 

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie/explosion 

Prescription contrôlée : 

 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tous points 
à ses spécifications techniques d'origine. 
L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88-
1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes 
françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 
La mise à la terre est effectuée suivant les normes en vigueur. Les masses métalliques contenant 
et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges 
électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité géné-
rale de l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre 
les risques provenant de ces zones. 
Un contrôle des installations électriques est effectué avant la mise en service des installations puis 
au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui mentionne très explicitement les défec-
tuosités relevées dans son rapport de contrôle. || est remédié à toute défectuosité relevée dans les 
délais les plus brefs. 
Les résultats de contrôle sont adressés dès réception à l'inspection des installations accompagnés 
de commentaires détaillant, le cas échéant, les mesures correctives envisagées et les délais de mise 
en œuvre. 
 

Constats : 
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Documents consultés : 
- rapport de vérification du 20/06/2024 des installations électriques par la société SOCOTEC, trans-
mis par courriel du 07/01/2025 ; 
- compte rendu de vérification périodique Q18 du 24/06/2024 par SOCOTEC, transmis par courriel 
du 09/01/2025. 
 
 
 
Le rapport de vérification relève 7 anomalies dont 6 récurrentes. 
Le rapport Q18 ne relève ni non conformité ni limite de vérification et conclut en l’absence de 
risque d’incendie ou d’explosion généré par les installations électriques. 
 
 
 
L'exploitant indique avoir pris contact avec un prestataire pour faire corriger les défauts portant 
sur les éclairages de sécurité. 
Il n'a pas établi de plan d'actions. 
 
 
 
Constat : Les installations électriques ne sont pas maintenues en bon état. 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 

 
N° 13 : surveillance du dépôt de produits explosifs 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 3.5.2.14 

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie/explosion 

Prescription contrôlée : 

 
La surveillance du dépôt de produits ou objets explosifs est assurée en tous temps : 
 

• soit par la permanence d'un ou de plusieurs agents spécialement chargés de la garde de 
l'installation. Les agents chargés de la garde permanente de l'installation doivent disposer 
d'un logement ou d'un abri, convenablement protégé contre une explosion, mais situé ce-
pendant de manière à leur permettre une surveillance efficace des installations, 

• soit par un ou plusieurs agents chargés de la surveillance à distance. Cette activité de sur-
veillance à distance doit être conforme aux dispositions du décret n° 91-1206 du 26 no-
vembre 1991 relatif aux activités de surveillance à distance. Les informations sur tout sys-
tème de télésurveillance dont la connaissance est de nature à favoriser les vols de produits 
explosifs ou les actes de malveillance contre le dépôt ou le débit doivent être gardées con-
fidentielles. 
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Si l'exploitant prévoit de faire appel à une entreprise de surveillance à distance, notamment pour 
les horaires et périodes d'absence du personnel interne de surveillance, celle-ci doit être conforme 
aux dispositions de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveil-
lance, de gardiennage et de transport de fonds. 
Les agents de surveillance doivent pouvoir effectuer des interventions dans des délais très brefs 
afin de vérifier les causes de déclenchement d'une alarme, avant d'alerter éventuellement les ser-
vices de police ou de gendarmerie. Ils doivent disposer de moyens de communication utilisables 
pour diffuser l'alerte au plus tôt. 
 

Constats : 

 
Documents consultés : 
- contrat de télésurveillance établi le 11/02/2010 avec la société AFONE SECURITE, transmis par 
courriel du 07/01/2025 ; 
- plan d’implantation des détecteurs périmétriques et de la caméra de surveillance, transmis par 
courriel du 07/01/2025. 
 
 
 
Le contrat stipule que l’exploitant ne souhaite pas d’intervention de la société de télésurveillance 
pour une levée de doute physique sur site. 
 
 
 
Lors de la visite, l'exploitant explique qu'en cas de déclenchement de la détection (incendie ou 
anti-intrusion), la société de télésurveillance contacte l'une des deux personnes de l'entreprise sous 
astreinte qui reçoivent également directement l'alerte sur leurs téléphones mobiles et qui sont en 
capacité de lever le doute via la caméra de surveillance consultable par une application mobile et 
d'intervenir ou d'alerter les secours si nécessaire. 
 
 
 
Sur site, l'inspection constate, par sondage, la présence de : 
 

• la caméra de surveillance extérieure; 
• une des barrières de détection périmétrique. 

L'exploitant montre les images renvoyées par la caméra via l'application mobile. 
 
 
 
La surveillance est ainsi assurée à distance par le prestataire et l'exploitant. 
 
 
 
Pas d'écart constaté. 
 

Type de suites proposées : Sans suite 

 
N° 14 : livraison des matières pyrotechniques 

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 17/07/2024, article 5 

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie/explosion 
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Prescription contrôlée : 

 
Le site est équipé de deux aires de livraison : 
 

• Une aire de livraison est exclusivement réservée à la livraison de produits de division de 
risques (DR) 1.3b. La quantité totale de produits contenus dans le camion d’approvisionne-
ment au niveau de l'aire de livraison ne doit pas dépasser 500 kg de matière active en DR 
1.3b ; 

• Une aire de livraison est exclusivement réservée à la livraison de produits de division de 
risques (DR) 1.4. La quantité totale de produits contenus dans le camion d'approvisionne-
ment au niveau de l'aire de livraison ne doit pas dépasser 300 kg de matière active en DR 
1.4. 

Ces deux aires sont matérialisées sur le plan des zones des dangers visé à l’article 3.5.1.5 du présent 
arrêté. 
Une convention est signée entre l'exploitant et ses fournisseurs afin de garantir le respect des quan-
tités maximales autorisées sur chacune des deux aires de livraison précitées. 
Les livraisons ne doivent pas être réalisées concomitamment sur les deux aires précitées. 
L'exploitant est en mesure de justifier les mesures organisationnelles prises pour respecter les dis-
positions du présent article. 
 

Constats : 

 
Documents consultés (transmis par courriel du 07/01/2025) : 
- plan de la zone de transmission du transport de 500 kg en DR 1.3b (annexe 5.1 de l’étude dangers) 
; 
- plan de la zone de transmission du transport de 300 kg en DR 1.4 (annexe 5.2 de l’étude dangers) 
; 
- bon de livraison du 20/11/2024 de la société CHEDDITE ; 
- bon de livraison du 30/09/2024 de la société NOBEL SPORT. 
 
 
 
Le premier bon de livraison mentionne une quantité de 12,28 kg de poids net d’explosif, sans pré-
ciser la division de risque. 
Le second bon de livraison mentionne une quantité de 25 fûts de 20 kg soit un total de 500 kg de 
poudre AO en DR 1.3. 
 
L'exploitant explique l'organisation mise en place depuis la mise en service des installations avec le 
fournisseur NOBEL SPORT. La poudre est livrée soit par fourgon dont la totalité du chargement est 
à destination de l'exploitant, soit par semi-remorque dont le circuit est organisé de telle manière 
que l'exploitant soit livré en dernier. 
 
Pour ce qui est des douilles, la totalité du chargement du fournisseur est toujours à destination de 
l'exploitant. 
 
En outre, un opérateur vérifie systématiquement la quantité livrée avec le chauffeur avant de faire 
pénétrer le véhicule dans l'enceinte pyrotechnique. 
 
L’exploitant ne dispose ni d’une convention établie avec les deux fournisseurs précités, ni d'une 
consigne établissant la procédure de vérification avant déchargement sur le site. 
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Constat : Aucune convention n’est signée entre l'exploitant et ses fournisseurs et aucune consigne 

n'est rédigée afin de garantir le respect des quantités maximales autorisées sur chacune des deux 

aires de livraison. 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 

 
N° 15 : respect de la consigne de sécurité sur l'utilisation de téléphones mobiles 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 4.1.3 

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie/explosion 

Prescription contrôlée : 

 
AP 10/02/2004 - article 4.1.3 
[...] 
L'accès à l'enceinte pyrotechnique est réglementé et contrôlé. 
Il est interdit d'y fumer, d'y introduire des articles pour fumeur et d'y pénétrer muni d'un téléphone 
cellulaire, au regard des possibles interférences susceptibles de présenter un risque d'amorçage des 
matériels comportant des dispositifs électro-pyrotechniques. 
Ces interdictions sont affichées en caractères apparents et une information des personnes exté-
rieures au site est assurée avant qu'elles ne pénètrent dans l'enceinte pyrotechnique. 
[...] 
 
 

Constats : 

 
Lors de la visite, l'inspection constate que l'exploitant : 
 

• ne donne aucune consigne à l'inspection sur l'interdiction de pénétrer avec un téléphone 
cellulaire (et autre matériel électronique) dans l'enceinte pyrotechnique; 

• n'a affiché aucune consigne en ce sens à l'entrée de l'enceinte pyrotechnique; 
• se rend au bâtiment de stockage de poudre avec son téléphone mobile et l'utilise pour ré-

aliser une photographie. 
La consigne de sécurité n'est ni affichée ni respectée. 
 
 
L'exploitant déclare que le site n'abrite aucun matériel comportant des dispositifs électro-pyro-
techniques. 
 
 
 
Constat : L'interdiction de pénétrer dans l'enceinte pyrotechnique muni d'un téléphone cellulaire, 
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au regard des possibles interférences susceptibles de présenter un risque d'amorçage des matériels 

comportant des dispositifs électro-pyrotechniques n'est ni affichée ni respectée. 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correc-
tives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan 
d’actions dûment motivé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande d'action corrective 

Proposition de délais : 60 jours 

 
N° 16 : respect de la consigne de sécurité sur l'ouverture des emballages 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2004, article 4.1.3 

Thème(s) : Risques accidentels, risque incendie/explosion 

Prescription contrôlée : 

 
AP 10/02/2004 - article 4.1.3 
[...] 
Une consigne générale de sécurité, des consignes particulières de sécurité si nécessaire, des con-
signes de local et des consignes de poste sont rédigées, en conformité avec les dispositions de l'EST 
et des AST éventuelles. 
[...] 
 
Etude de sécurité au travail du 03/08/2015 - magasins de stockage poudre 
4.3. Moyens de prévention et de protection 
Les principes et moyens de protection collectifs suivants sont mis en place : 
[...] 
Des consignes générales, conformes aux prescriptions de l’article R. 4462-6 du décret n°2013-973 
du 29/10/2013 (Annexe 4). 
[...] 
 
Art. R. 4462-6 du code du travail 
L'employeur établit une consigne générale de sécurité qui définit les règles générales d'accès et de 
sécurité dans les enceintes pyrotechniques et qui comporte : 
[...] 
4° L'interdiction de procéder dans les installations pyrotechniques à des opérations non prévues 
par les consignes en vigueur, notamment à l'ouverture des emballages dans les bâtiments de stock-
age ; 
[...] 
 
 

Constats : 

 
Sur site, l'inspection constate, dans le bâtiment de stockage des poudres, la présence de petits 
conteneurs vides (bidons en plastique) disposés sur les râteliers. 
L'exploitant explique que les opérateurs effectuent (rarement) des transvasements afin de prélever 
la quantité nécessaire pour les opérations d'encartouchage. 
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L'inspection interroge l'exploitant sur la réalisation d'opérations d'ouverture d'emballage de 
poudre à l'intérieur du bâtiment de stockage. 
L'exploitant déclare qu'aucune ouverture n'est réalisée dans le bâtiment et que les opérateurs dé-
placent les fûts systématiquement à l'atelier d'encartouchage avant leur ouverture. 
 
 
 
Constat : La consigne relative à l'interdiction de procéder à l'ouverture des emballages dans le 

bâtiment de stockage des poudres est à transmettre. 
 
 

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs permettant de ré-
pondre au constat formulé. 
 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant 

Proposition de délais : 60 jours 

 


